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La séance a débuté à 10h10 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Nous allons commencer les travaux de notre séance d’aujourd’hui dont l’ordre du jour comporte 5 projets de loi au lieu de ce qui est indiqué dans la circulaire. Les deux derniers projets de loi relatifs à l’approbation des comptes administratifs des Magasins généraux et de la Chambre de Commerce pour l’exercice 2007 ont été examinés récemment par la Commission des Finances.

Une discussion entre le bureau de l’Assemblée et les ministres présents s’instaure sur la nécessité de délibérer sur ces deux derniers projets de loi étant donné qu’ils ne font pas partie de l’ordre du jour.

Après quelques instants de silence, le Président de l’Assemblée nationale poursuit ses propos :

Du calme s’il vous plaît ! Est-ce que tout le monde dans la salle a reçu les rapports de commission sur ces deux projets de loi ? Que ceux qui n’ont en pas lèvent la main !

Le Ministre du Commerce et de l’Industrie lève la main. Le Président de l’Assemblée nationale s’adresse à lui en ces termes :

Comment se fait-il que certains Ministres et certains députés n’aient pas reçu les rapports de la Commission ?

J’ai pour habitude de ne pas inscrire à l’ordre du jour de la séance, des projets de loi dont les rapports n’ont pas été préalablement distribués et c’est ce que prévoit également la procédure.

Monsieur Rifki, étant donné que vous êtes le Ministre concerné, pouvons-nous délibérer sur ces projets de loi ?

Le Ministre du Commerce et de l’Industrie répond qu’il dispose des rapports de la Commission mais, qu’il n’a pas eu le temps nécessaire pour les étudier.

Très bien, je pense que nous pouvons les examiner aujourd’hui car, il n’est question que d’approuver les comptes administratifs de ces deux établissements.

Ceci dit, nous allons commencer sans plus tarder par l’examen du premier projet de loi portant création de l’Institut d’Etudes politiques. J’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission des Lois.

Le rapporteur de ladite Commission, la Députée Hasna Houmed Bilil étant en mission, le Président de l’Assemblée nationale qui est informé de son absence s’exclame :

Qui l’a remplacée ? Le Président de la Commission devrait désigner un autre rapporteur ! Il n’est pas présent non plus !

Le Député Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel » se propose de présenter le rapport de la Commission mais, le Président de l’Assemblée nationale décline sa proposition.

Etes-vous le rapporteur désigné Monsieur Gabriel ? Non ! Vous ne pouvez donc pas intervenir. Vous connaissez très bien la procédure, si l’intéressée est en mission, pourquoi n’avez-vous pas désigné un autre rapporteur ?

Le Député Ali Soubaneh Atteyeh se lève et se propose de présenter à son tour le rapport de la Commission. Passant au niveau de la tribune, le Président de l’Assemblée nationale l’interpelle et lui demande s’il a été expressément désigné. Ce dernier répond par la négative et le Président de l’Assemblée nationale lui demande de regagner sa place, ajournant la délibération des projets de loi examinés par la Commission de la Législation et de l’Administration générale.

Nous passons directement si vous me le permettez à l’examen du 3ème projet de loi portant ratification d’un accord de prêt complémentaire entre la République de Djibouti et le Fonds Koweïtien pour le Développement Economique Arabe. J’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission des Affaires étrangères ou de la Commission des Finances. 

Heureusement qu’ils ne sont pas tous en mission !

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Rapporteur de la Commission des Affaires étrangères et de la Haute Cour de Justice

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement,

Chers collègues,

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Donne lecture du rapport n°26 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Aïcha Dabar.

Est-ce que les intervenants inscrits sont tous là ?

Monsieur Ismaël Aptidon, vous avez la parole.

M. Ismaël Aptidon Yonis

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Le développement de tout pays est intrinsèquement lié comme nous le savons tous aux moyens de communication telles que les infrastructures routières. Les efforts déployés par le Gouvernement dans ce sens sont certes louables, mais le projet en question portant sur la construction du tronçon reliant Tadjourah à Obock nous revient extrêmement cher. Mon principal souci est de savoir si le Ministre concerné a prévu un dispositif pour assurer et garantir l’entretien de cette route une fois construite. Il ne faudrait pas à mon sens s’engager et supporter de tels coûts si l’entretien de cette voie de communication n’est pas garanti. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ismaël Aptidon.

La parole est à monsieur Antoine Michel.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Mon intervention porte sur un thème similaire. Il y avait un projet de construction d’une route reliant Djibouti à l’une des villes de l’Etat régional autoproclamé du Somaliland.

Ce projet remonte à une vingtaine d’années et le principal bailleur de fonds était l’Union Européenne. La situation s’est malheureusement détériorée avec l’éclatement de la guerre civile en Somalie, et ce projet a selon toute vraisemblance été abandonné.

Il paraît également que ce projet n’a pu être réalisé en raison de la divergence sur la destination finale de cette route à partir de Djibouti. Je ne me souviens plus très bien des détails, mais je crois que le différend portait sur les villes de Hargeisa ou de Berbera.

Ma question est de savoir si ces fonds sont toujours disponibles ? Et si oui, pourrait-on les récupérer. Merci de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Antoine.

Monsieur Jean-Marie, avez-vous des intervenants sur ce projet de loi ? Non.

Avant de donner la parole au Ministre concerné, je laisse Madame Hasna  Hassan intervenir. Applaudissements

Mme Hasna Hassan Ali, Présidente de la Commission pour la Production et des Echanges

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Ma question est adressée au Ministre de l’Equipement et des Transports. Nous constatons avec satisfaction ce projet de loi, que votre département envisage de construire de nouveaux axes routiers à travers le pays et nous ne pouvons que saluer cette initiative qui vise à désenclaver certaines régions.

Sachant que les axes routiers sont indispensables pour le développement, construire des infrastructures routières est bien, mais encore faut-il entretenir celles qui existent. A cet égard, je vais évoquer l’état de délabrement de la route de l’Unité, qui traverse la région Assal. Je fais partie de ceux qui l’empruntent régulièrement et il est navrant de constater l’ampleur des dégradations ces dernières années à tel point qu’il est devenu dangereux d’y circuler.

Vous ne pouvez imaginer l’étendue des dégradations jusqu’au PK 9. Je vous demanderai donc monsieur le Ministre, ce que vous comptez faire pour restaurer et remettre en état ce tronçon de la route de l’Unité. Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Hasna Hassan.

La parole est à monsieur Omar Abdi.

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Si j’ai demandé la parole monsieur le Président, c’est pour interpeller le Ministre des Transports. Il est à saluer les efforts du Gouvernement pour l’initiative de ce projet de loi, car on mettait plusieurs heures pour se rendre de Tadjourah à Obock ou vice versa. Je voudrais interroger le Ministre concerné sur le point suivant : le montant du premier prêt s’élevant à 5,2 millions de Dinar Koweïtien, le second que nous examinons aujourd’hui est de l’ordre de 3,6 millions de Dinars Koweïtiens soit environ 70% de plus par rapport au prêt initial contracté.
Que s’est-il passé ? Est-ce que c’est nous qui avons mal réalisé l’étude de faisabilité ou s’agit-il d’une mauvaise évaluation imputable au Cabinet chargé de la réalisation de cette étude ?

Cette situation mérite à mon sens quelques explications. Nous souhaitons vivement la réalisation de ce projet de loi, mais je rappelle néanmoins que lors de l’examen de ce texte en Commission, il avait été dit que ce reliquat serait traduit en don, une fois les discussions avec les bailleurs de fonds achevées.

En outre, il me semble que la société qui a remporté le marché est une société koweïtienne et celle-ci aurait sous traité à ma connaissance la totalité de ses travaux à une autre société yéménite. Quelles sont les garanties que nous avons en cas de non respect des obligations du cahier des charges par le maître d’œuvre ? Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi pour votre question pertinente. Monsieur le Ministre de l’Equipement et des Transports, je vous donne la parole pour répondre à toutes ces questions.

M. Ali Hassan Bahdon, Ministre de l’Equipement et des Transports
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Mesdames et Messieurs les députés,

Les questions posées sont pertinentes et je m’efforcerai d’être bref. Si vous me le permettez, je commencerai par la dernière question posée relative à la sous-traitance de la société koweïtienne attributaire du marché à une société yéménite. En effet, cette sous traitance a eu lieu et je la confirme, mais quelle est la règle applicable dans notre pays pour régir ce cadre ? C’est le bailleur de fonds qui détermine les modalités et les conditions d’octroi de ce prêt.

Le plus important pour nous n’est pas de savoir qui exécutera les travaux, étant donné que nous avons des garanties solides auprès de la société koweïtienne qui a obtenu le marché. Ce prêt est accordé par le fonds koweïtien, il est donc normal qu’une société koweïtienne obtienne ce marché et cela facilite même les démarches en cas de litige.

Pour ce qui est de l’augmentation du montant de ce prêt, vous avez vous-même mentionné dans votre rapport l’augmentation du coût des matériaux de construction. Le financement de ce projet ne fait pas exception et la flambée des prix de ces matériaux explique cette hausse de près de 70%. On n’a pas pu faire autrement, il ne s’agit pas d’une mauvaise évaluation, car c’est un cabinet indépendant qui a réalisé cette étude. On ne saurait être en principe plus expert que les experts eux-mêmes.

L’évaluation de cette étude prend compte l’augmentation des coûts des matériaux de construction. Quant à l’entretien des routes, c’est une question pertinente qui dépasse le cadre de ce projet car elle concerne toutes nos voies de communication. La construction d’infrastructures routières coûte de plus en plus cher tout comme l’achat d’équipement d’entretien. Nous devrons faire preuve de civisme et veiller à préserver nos routes, car nous les dégradons considérablement. Le temps est peut être venu de prendre conscience de cet état de fait et changer nos comportements plutôt que de contracter des prêts pour construire des routes que nous dégraderons aussitôt.

Il existe le fonds d’entretien routier qui est chargé de l’entretien de nos infrastructures routières, en l’occurrence la Route Nationale 1 et celle empruntée par les poids lourds éthiopiens. En cas de dégradation d’une partie d’une route, nous entamons immédiatement les travaux. A titre d’exemple, les habitants de Sagallou nous ont signalé un problème causé par les pluies diluviennes qui se sont abattues sur la route de l’Unité. Une partie de la route a été emportée par l’Oued et nous avons dépêché des agents et des engins de travaux publics pour remettre cette route en état. Nous prendrons nos responsabilités et je compte sur votre appui madame la Députée pour nous soutenir. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre pour vos éclaircissements.

Je mets donc ce projet aux voix :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Abstention ?

Merci, le projet de loi est adopté. Applaudissements
Nous passons maintenant aux deux projets de loi portant approbation des comptes administratifs de la Chambre de Commerce et des Magasins généraux. Ces deux projets de loi seront examinés conjointement car ils font l’objet d’un seul rapport. J’appelle à la tribune le rapporteur général de la Commission des Finances.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Je voudrais faire une remarque préliminaire, car je trouve que l’examen conjoint de ces deux projets de loi qui sont toujours transmis ensemble à l’Assemblée nationale, facilite grandement les choses.

En outre, les comptes administratifs ou financiers d’un établissement public, doivent être accompagnés du rapport d’audit certifié par le Trésorier  Payeur National. Le rapport qui nous est présenté a été réalisé par un cabinet privé et ne comporte pas la certification requise. Ce manquement est inacceptable et il a été convenu que de telles entorses à la procédure ne seraient plus tolérées par les commissaires.

Par ailleurs, il devrait y avoir un rapport spécifique sur les comptes administratifs de chacun des deux établissements, mais ceux qui sont fournis sont identiques. Les rédacteurs de ces rapports ne se sont donnés la peine de remplacer l’appellation de « magasins généraux » par « chambre de commerce ». Pas une virgule n’est changée, le Trésorier n’a pas certifié ces comptes et je trouve que cela n’est pas très sérieux. Il ne faudrait plus que de tels projets de loi soient transmis à l’Assemblée nationale.

Le rapport est accompagné également par la délibération de l’Assemblée générale de la Chambre de Commerce et des Magasins généraux qui tient en une seule ligne, je vous en donne lecture : « L’Assemblée générale compte tenu de l’affectation suivante aux réserves de la Chambre de Commerce de Djibouti au titre des Magasins Généraux ».

Ceci dit, je vais vous présenter maintenant le rapport de la Commission.

Donne lecture du rapport n°29 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Antoine.

Mesdames et Messieurs les députés, qui veulent souhaiter intervenir sur ces deux projets de loi ? Personne !
Monsieur le Ministre, je vous donne la parole pour répondre aux observations faites par le rapporteur général sur l’absence de certification du rapport d’audit par le Trésorier, la question des royalties et l’avenir des Magasins Généraux une fois transféré vers Doraleh.

M. Rifki Abdoulkader Bamakrama, Ministre du Commerce et de l’Industrie

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Les questions qui ont été posées par les députés et que le Président de l’Assemblée nationale a eu la courtoisie de récapituler ont été soulevées lors de la réunion de la Commission. La certification de ces comptes par le Trésorier Payeur n’est malheureusement pas venue à temps, compte tenu d’un retard occasionné par les établissements publics qui ne respectent pas les délais impartis pour transmettre leurs comptes. Le rapport d’audit réalisé par le Cabinet Colas était disponible, l’Assemblée générale avait approuvé ces comptes et c’est la raison pour laquelle, ils vous ont été transmis pour approbation. Je prendrai les mesures nécessaires pour que la Chambre de Commerce se conforme à la réglementation en vigueur.

Concernant les autres questions, les royalties du Centre de Bétail monsieur le Président, sont versées à la Chambre de Commerce. Il y a à cet égard un manque de clarté qui explique cette confusion. Le montant des royalties n’apparaît pas explicitement dans les comptes, mais ils sont enregistrés dans les produits de la comptabilité.

Quant à l’avenir des Magasins Généraux, la question ne se pose pas monsieur le Président, le commerce se développe dans notre pays, et la Chambre de Commerce suivra cette évolution, en particulier une de ses activités. Le Port de Djibouti ne sera pas fermé après la délocalisation vers le Port de Doraleh et les locaux des Magasins Généraux resteront ouverts. Il faudrait plutôt parler des nouvelles prestations de services que peut offrir la Chambre de Commerce au Port de Doraleh. Cette ambition constitue un autre projet différent, et il appartiendra à la Chambre de Commerce de demander la mise à disposition d’une aire sur cet espace de 50 000 m². Le Président de la République qui souhaite promouvoir le commerce a donné son accord de principe, mais sous réserve de la justification de l’utilisation de ce terrain. Les propositions ne nous sont pas encore parvenues jusqu'à maintenant. Les discussions s’ouvriront dès qu’il y aura manifestation d’intérêt de la part de la Chambre de Commerce de Djibouti. Je crois avoir répondu aux questions qui m’étaient posées. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Je mets donc ces deux projets aux voix :

Qui est pour ? L’unanimité des députés présents. Merci

Qui est contre ? Personne
Abstention ? Personne
Merci, les deux projets de loi sont adoptés. Applaudissements
Je demande maintenant aux membres de la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’ils ont désigné un rapporteur parmi eux pour la présentation des deux derniers projets. Il me semble que oui.
Nous allons donc passer à l’examen du projet de loi portant création de l’Institut d’Etudes Politiques et j’appelle monsieur Ali Soubaneh Atteyeh à la tribune pour présenter le rapport de la Commission.

M. Ali Soubaneh Atteyeh, Rapporteur désigné de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°27 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le rapporteur.

La parole est à monsieur Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh, 2ème Vice président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Au nom du Groupe parlementaires RPP, nous félicitons le Gouvernement pour l’initiative de ce projet de loi car, la création d’un nouvel Institut d’Etudes politiques et Stratégiques au sein du CERD, comble un vide et consacre le caractère scientifique de l’étude de cette discipline.

Dès la promulgation de cette loi que nous adopterons aujourd’hui par le Président de la République, Son Excellence Ismaïl Omar Guelleh, cet Institut sera doté des ressources humaines et matérielles nécessaires à son fonctionnement.

Les domaines d’intervention de cet Institut étant sensibles, ma question est de savoir s’il aura toute la latitude nécessaire pour exercer la plénitude de ses prérogatives, autrement dit l’Institut devra entreprendre des recherches scientifiques sur le pays et la région et ses travaux feront l’objet d’une publication.

Monsieur le Premier Ministre, par ailleurs, le CERD est actuellement sous la tutelle de la Présidence, en l’occurrence le Secrétariat Général du Gouvernement. Le CERD ayant la même vocation que le CNRS en France, ne serait-il pas souhaitable qu’il soit rattaché à une structure dédiée à la recherche scientifique ? A titre d’exemple, un Secrétariat d’Etat à défaut d’un Ministère de rattachement. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Kawalieh.

Y a-t-il d’autres députés qui souhaitent prendre la parole ? Non.

Monsieur le Premier Ministre, vous avez la parole pour répondre à la question du Député Kawalieh.

Le Ministre de la Justice et Garde des Sceaux qui assure l’intérim du Premier Ministre s’exprime en utilisant le microphone devant lui.

M. Mohamed Barkat Abdillahi, Ministre de la Justice, des Affaires pénitentiaires et musulmanes, Chargé des Droits de l’Homme
Merci monsieur le Président.

Il existe actuellement 5 autres instituts au sein du CERD et tous ces instituts sont placés sous la tutelle de la présidence de la République.

Le nouvel Institut viendra s’ajouter aux autres et s’intégrera à l’organigramme du CERD. Je ne pense pas qu’il y ait besoin de le mettre sous la tutelle d’un Secrétariat d’Etat. Merci de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre,

Je pense que vous n’avez pas bien compris le sens de la question du Député Kawalieh qui proposait que le CERD et non seulement l’Institut d’Etudes Politiques, soit rattaché à un Secrétariat d’Etat par exemple.

Y a-t-il d’autres intervenants ? Personne

Je mets donc ce projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ?

Merci, le projet de loi est adopté. Applaudissements
Nous allons passer à l’examen du dernier projet de loi relatif à la concurrence, la répression de la fraude et la protection du consommateur. Monsieur Ali Soubaneh à la tribune s’il vous plaît.

M. Ali Soubaneh Atteyeh, Rapporteur désigné de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Mesdames et Messieurs,

Je reviens à la tribune pour vous présenter le rapport de la Commission sur le projet de loi relatif à la concurrence, à la répression de la fraude et la protection du consommateur. Il serait fastidieux de vous donner lecture du rapport, c’est la raison pour laquelle je ferais un commentaire ou une synthèse si vous le voulez bien.

Le rapporteur fait une synthèse du rapport n°28 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Rapporteur.

Monsieur Antoine Michel, vous avez la parole.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Nous avons vu ces dernières années à Djibouti l’augmentation de l’importation de véhicules d’occasion. Le problème réside dans l’inexistence d’un service après vente adapté. Ces véhicules importés sont vendus sur le marché avec un prix avantageux de l’ordre de 500 ou 600.000 francs. L’originalité de ce projet de loi consiste en la protection du consommateur qui se retrouvait pénalisé en raison de l’inexistence de pièces détachées. Il était temps de corriger le préjudice subi par les consommateurs car nombreux sont les professionnels qui vendent leurs véhicules sans assurer en contrepartie le service après vente.

Si le Gouvernement obligeait les importateurs de véhicules professionnels à fournir au minimum un service après vente, ils auraient tout d’abord réduit la quantité de modèles importée, et les véhicules destinés à la vente seraient proposés avec un service après vente. Cette mesure aurait à mon avis suffit pour contraindre les commerçants à respecter leurs obligations envers les consommateurs.

Quant à la concurrence déloyale, il existe en ville des magasins spécialisés dans la vente de pièces détachées automobiles. Ces dernières qui ne sont pas d’origine, coûtent moins chères. Je souhaiterai donc dans ce cas que le consommateur en soit informé. Autrement dit, obligation serait faite au commerçant concerné de préciser sur l’emballage du produit ou sur la facture, la non originalité ou le caractère contrefait du produit destiné à la vente. Le consommateur achèterait donc ses pièces détachées en connaissance de cause, c'est-à-dire en étant pleinement conscient des risques que comporte éventuellement l’achat de telles pièces.

Cette obligation reste tout aussi valable pour les produits alimentaires mettant en péril la santé des consommateurs. A titre d’exemple, les denrées alimentaires et les produits de consommation courante dont la traçabilité doit faire l’objet d’un contrôle rigoureux. Seule l’indication de l’origine du produit et la mention de sa date de péremption peut décharger le commerçant de ses responsabilités vis-à-vis des consommateurs. La prise de telles mesures dissuaderait le comportement frauduleux de certains commerçants malhonnêtes.

J’ai appris avec une grande satisfaction, je dois dire, la création d’un laboratoire national par le Ministère du Commerce en vue de contrôler la sécurité de tous les produits alimentaires importés dans notre pays. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Antoine.

La parole est à madame Aïcha Dabar Guelleh.

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Merci monsieur le Président.

Je voudrais intervenir sur la sécurité des consommateurs, mais avant de partager mon souci avec vous, j’aimerais tout d’abord saluer l’initiative du Gouvernement. Ce projet de loi met en place une législation adaptée qui régit l’exercice de l’activité de commerçant et protège les droits des consommateurs.

Ceci dit, Monsieur le Président, il existe un phénomène dangereux qui est devenu malheureusement monnaie courante dans notre pays : il s’agit en substance de la vente des denrées alimentaires périmées, je dis bien périmées.

Ces denrées alimentaires qui sont arrivées dans notre pays en bonne qualité, mais ont expiré dans le stock des commerçants sont écoulées dans le marché sans qu’aucun contrôle ne soit effectué. Cette pratique est courante surtout dans la capitale où certains commerçants sans scrupules ne cherchent qu’à s’enrichir sur le dos des pauvres consommateurs en trouvant les moyens de vendre leurs produits. Ils ont recours aux services de marchands ambulants pour écouler leurs marchandises à travers toutes les rues de la capitale. Les victimes de ce fléau restent les populations les plus démunies qui n’ont d’autres choix que de se jeter sur ces produits bon marché. Ce fléau qui prend de plus en plus d’ampleur, constitue un véritable problème de santé publique. Ce sujet mérite une réflexion en profondeur et le Gouvernement doit utiliser tous les moyens à sa disposition et s’appuyer sur la législation du commerce qu’il est en train de mettre en place en vue de réprimer ces crimes, car il s’agit bien d’un crime. Nous ignorons à ce jour combien de personnes sont atteintes de pathologies pour avoir consommé ces produits courants, tels que les biscuits, les petits gâteaux, les jus de fruit, etc. J’attire l’attention du Gouvernement pour que les mesures qui s’imposent soient prises afin de lutter contre ce fléau. Merci beaucoup. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Aïcha Dabar.

La parole est à monsieur Nouh Hassan Gouled.

M. Nouh Hassan Gouled

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Comme vous le savez, le Président de la République et son Gouvernement ont purement et simplement annulé la taxe sur les produits alimentaires de base afin de soulager la population des effets de la crise. Cette action n’a pas donné les résultats escomptés, en l’occurrence la baisse des prix des produits de consommation que la population et le Gouvernement étaient en droit de s’attendre.

Je pense que si cette législation actuelle accompagnait cette mesure, les résultats auraient été sans doute au rendez-vous. Mais étant donné que le Gouvernement nous a soumis ce texte qui vise à libéraliser pleinement la concurrence sur le marché, je suggère au Gouvernement qu’il serait souhaitable de revoir le droit d’exclusivité notamment sur les produits de première nécessité.

Je crois qu’il serait souhaitable d’assouplir l’exercice de ce droit sur l’ensemble des produits alimentaires de base. Nous avons récemment évoqué ce problème avec le Ministre des Finances, lequel nous a assuré avoir pris des mesures dans ce sens. En dépit des promesses qui ont été faites et les actions engagées, la situation ne s’est guère améliorée. Cette nouvelle législation encourage les petits commerçants à plus d’initiative et je pense que cette mesure nécessite une large couverture médiatique afin de garantir sa vulgarisation et sa familiarisation par les commerçants et les consommateurs.

Enfin, je remercie et félicite le Gouvernement pour l’initiative de ce projet de loi. Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Nouh.

La parole est à monsieur Ismaël Aptidon.

M. Ismaël Aptidon Yonis

Merci monsieur le Président.

En lisant le présent projet relatif à la concurrence, la répression de la fraude et la protection du consommateur, j’ai cru avoir constaté que certaines dispositions de ce texte sont similaires à celles figurant sur le Code Général des Impôts, notamment celles de la sous Direction des recettes indirectes.

Ma question est de savoir si la similitude de ces dispositions ne sera pas de nature à créer un conflit de compétence avec les attributions d’un autre Ministère.

Deuxièmement, en matière de répression de la fraude Monsieur le Ministre, je voudrais vous demander plus de précision sur la destination finale des marchandises saisies.

En outre, est-ce que votre ministère dispose des moyens humains et matériels pour mettre en exécution ce projet de loi. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ismaël Aptidon.

La parole est à monsieur Adlao.

M. Ismaël Ahmed Adlao

Merci monsieur le Président.

Je voudrais poser une question relative à la consommation du khat qui semble échapper aux dispositions de ce présent projet de loi.

Ce texte qui entend libéraliser le commerce et lutter contre les pratiques anticoncurrentielles, s’est bien gardé de réglementer la vente du khat dont l’importation est tout sauf libre. Le khat est un produit de consommation comme tous les autres et il n’y a pas de raison qu’il fasse l’objet de dérogation. Je souhaiterais à ce qu’une disposition claire relative à la réglementation de ce produit soit intégrée dans ce texte.

Merci de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Adlao.

Qui souhaite intervenir encore. Monsieur Abdi Ibrahim vous avez la parole.

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel »

Merci monsieur le Président.

Je voudrais attirer l’attention du Gouvernement sur cette fameuse mélanine qui se retrouve dans tous les produits alimentaires, notamment l’huile et le lait. Cette substance provoque des ravages dans le monde entier. Est-ce que notre pays dispose des infrastructures nécessaires pour contrôler les produits alimentaires en provenance de l’étranger ?

Dernièrement, j’ai vu à la télévision en France la saisie d’un stock d’huile de soja dont le taux de mélanine était très élevé, soit 50 fois plus que le taux normal. Est-ce que de tels contrôle ou une prévention est envisageable dans notre pays ? Merci beaucoup. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Gabriel.

Y a-t-il d’autres députés qui souhaitent prendre la parole ? Non.

Monsieur le Ministre, vous avez la parole pour répondre aux questions et aux suggestions des députés.

M. Rifki Abdoulkader Bamakrama, Ministre du Commerce et de l’Industrie

Merci monsieur le Président.

Je pense que nous sommes à un tournant dans notre pays en matière commerciale. Un Code de Commerce est en cours d’élaboration, les deux premiers livres sont finalisés et ont été approuvés par les commissions techniques mandatées à cet effet, et nous aurons prochainement d’autres séances de travail avec les commissaires pour étudier et explorer ensemble la manière dont le Gouvernement djiboutien entend régir l’exercice du commerce et s’adapter à son évolution sur le plan régional et international. Le texte sur lequel nous délibérons aujourd’hui traduit dans les faits cette volonté du Gouvernement d’encadrer et d’anticiper le développement du commerce national.

A travers ce texte, nous allons évaluer les forces et les faiblesses de notre commerce. Ce texte n’est pas l’apanage du Ministère du Commerce, mais bien un projet de loi né d’une collaboration multisectorielle et dont tous les départements ministérielles peuvent s’en prévaloir pour rétablir les droits des consommateurs et faire respecter la loi en général.

Il en est de même pour la lutte contre la contrefaçon, la fraude, la vente de produits périmés que venait dénoncer madame la députée Aïcha Dabar. Heureusement que tous les produits ne sont pas périmés car il ne sert à rien de créer un climat de psychose.

Tous les Ministères collaborent en cas de poursuite d’un commerçant à la diligence d’un consommateur ou d’une autorité compétente lors d’un contrôle. La question de mon ami Ismaël Aptidon relative aux moyens humains et matériels de mon département pour mener à bien ce projet de loi, trouve ici des éléments de réponse. Que les honorables députés soient rassurés, ce texte émane du Gouvernement, c’est lui qui le défend aujourd’hui et il se donnera les moyens de ses ambitions.

Pour ce qui est de la question du député Antoine portant sur le service après vente, il existe des mesures allant dans ce sens et pour vous en convaincre, l’article 46 dispose que, je cite : « Tout produit industriel, objet, appareil ou bien d'équipement destiné au commerce doit être garanti par le vendeur, le fabricant ou l'importateur pendant une durée minimale clairement précisée.

Un arrêté fixe en tant que de besoin pour certains produits industriels, objets, appareils ou biens d'équipement:

- La durée minimale et les conditions d'application de la garantie ; 

- L'obligation de fournir un service après-vente ; 

- Le niveau et la disponibilité des pièces de rechange ».
J’en conviens avec vous du préjudice que constituait l’absence d’un service après vente pour le consommateur qu’il s’agisse de pièces de rechange ou de tout autre produit destiné à la vente nécessitant ce service.

Quant à l’assouplissement du droit d’exclusivité, le député Nouh qui est porteur d’un grand nom à savoir Hassan Gouled, a posé une question pertinente. Mais, il faut savoir que l’Etat djiboutien a signé des traités internationaux et le Gouvernement est venu de respecter ses engagements vis-à-vis de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC).

L’exclusivité n’émane pas du Gouvernement et je défie quiconque de me présenter une autorisation d’exclusivité délivrée par le Ministre du Commerce. Il en est de même pour l’importation du khat qui n’est attribuée ni à une personne ni une société.

La création d’un laboratoire national fait partie également de cette réforme en cours pour dissiper les soucis des députés Gabriel et Ismaël Aptidon. La création de ce laboratoire ne pouvait se faire dès l’accession à l’indépendance, faute de moyens humains et matériels nécessaires. Aujourd’hui encore les ressources humaines spécialisées sont nécessaires en vue d’assurer un contrôle sanitaire de tous les produits alimentaires mis en vente dans le pays ou à l’exportation.

Le laboratoire national est l’un des projets du Ministère de l’Agriculture et mon ami Abdoulkader Kamil vous donnera si besoin de plus amples informations. Le texte régissant le fonctionnement et les prérogatives de ce laboratoire est fin prêt, une partie du matériel est déjà arrivée, l’enveloppe budgétaire est prévue, je pense que ce n’est qu’une question de temps et je vous demanderai de faire preuve d’indulgence et d’accompagner nos efforts pour réussir cette vaste réforme qui n’en est qu’à ces débuts. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Je mets ce projet aux voix :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Abstention ?

Merci, le projet de loi est adopté. Applaudissements

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs,

Nous venons d’épuiser les projets de lois inscrits à l’ordre du jour de notre séance. Je déclare la séance levée. Merci de votre compréhension.

La séance fût levée à 11h35 mn.ommerce et des Magasins généraux qui tient en une seule ligne, je vous en donne lecture: ce
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CIRCULAIRE (n°391/PAN du 25.11.08)

Aux

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la deuxième séance publique de la 2ème Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’An 2008/2009 de l’Assemblée Nationale aura lieu le dimanche 30 novembre 2008 à 09h00 mn dans la salle des conférences du Palais du Peuple. 

L’Assemblée délibérera sur les projets de loi suivants :

· Projet de loi n°22/08 portant création d’un Institut d’Etudes Politiques et Stratégiques ;
· Projet de loi n°28/08 portant sur la concurrence, la répression de la fraude 
                         et la protection du consommateur ;

· Projet de loi n°31/08 portant ratification d’un accord de prêt complémentaire 
            entre la République de Djibouti et le Fonds Koweïtien pour la Développement 
            Economique Arabe (KFEAD).

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

M. IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°27
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI N°22/08 PORTANT CREATION D’UN INSTITUT D’ETUDES POLITIQUES ET STRATEGIQUES 

Présenté par Mme. Hasna Houmed Bilil, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le mercredi 15 octobre 2008, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le dimanche 16 novembre 2008 à 9h45 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Ont pris part également aux travaux de cette réunion, le Secrétaire Général du Gouvernement Monsieur Mohamed Hassan.
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
ADEN ROBLEH AWALEH, Membres
ALI DINI ABDOULKADER


ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH

Mme.
HASNA HOUMED BILIL

MM.
ALI MOHAMED DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH

MOUSSA GUELLEH WAISS

Etait absent:

M. ABDI IBRAHIM MOHAMED
Absents excusés :
Mme. 
AICHA MOHAMED ROBLEH

MM. 
MOHAMED ABDOULKADER


IBRAHIM CHEHEM DAOUD

Ont également participé aux travaux de cette réunion:

Mme. AÏCHA DABAR GUELLEH et M. ISMAEL APTIDON
La Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie, le dimanche 16 novembre 2008, en vue d’examiner un projet de loi portant sur la création d’un nouvel institut qualifié d’ «  Institut d’Etudes Politiques et Stratégiques » (IEPS) au Centre d’Etudes et de Recherches de Djibouti (CERD). 

Ce nouvel institut a pour objectif de devenir un observatoire national qui devra fournir toutes informations, précisions et explications sur les questions relatives au contexte national, régional et international.

Il a pour but de permettre le développement d’une étude scientifique dans les domaines géopolitiques et géostratégiques auxquels notre pays doit faire face ; notamment en ce qui concerne les intérêts vitaux de notre pays à savoir la paix, la sécurité et la stabilité au sein d’une région en proie aux troubles, pour la prévention des conflits et la gestion des crises.

Par ailleurs, l’IEPS fera des analyses sur l’évolution progressive des domaines d’études et de recherches en vue de fournir des évaluations et de donner rapidement l’alerte en cas d’événements ou de situations susceptibles d’avoir des répercutions importantes sur la paix et la stabilité de notre pays. 

Aux termes de l’article 2 du présent projet de loi instituant l’Institut d’Etudes Politiques et Stratégiques interviendra dans les domaines suivants :

· les sciences politiques ; 

· la sociologie ;

· les relations internationales ;

· la géopolitique et géostratégie ;

· la futurologie et prospectives ;

· l’étude des conflits et leurs résolutions ;

· la guerre contre le terrorisme ;

· le renforcement de la paix, et l’entente entre les peuples ;

· la recherche du dialogue et la concertation internationale à travers la mise en place des stratégies appropriées.

Enfin, l’article 4 prévoit la publication d’une revue périodique par l’Institut d’Etudes Politiques et Stratégiques reprenant les études réalisées par l’Institut.

Au cours de la réunion en commission, le Secrétaire général du Gouvernement, M. Mohamed Hassan, a présenté les objectifs et les raisons d’être d’un tel institut. Selon lui, il y a un réel défaut dans ce domaine ; dans le sens où il n’existe, jusqu’à présent, aucun outil pour analyser la situation politique de notre région et les répercussions d’une éventuelle crise sur notre pays. Prévoir les causes d’un conflit pour pouvoir mieux y répondre, se défendre et rétablir une paix durable est la tâche principale, et non des moindres, de ce nouvel institut. Pour atteindre ces objectifs, cet institut disposera des moyens nécessaires à son fonctionnement, d’outils de réflexion afin d’analyser au mieux les perspectives sur la situation politique, économique et sociale de la Corne de l’Afrique et pas uniquement du pays. En outre, avec les progrès considérables que connaît notre pays ces dernières années, la situation politique et économique risque d’évoluer rapidement dans les 15 prochaines années.

Les commissaires se sont intéressés à l’étendue de la zone qui sera analysée et étudiée par l’Institut, et ont voulu savoir si elle se limitera à une étude régionale et non nationale. Le Secrétaire général a rappelé que l’idée de base est d’anticiper sur les répercussions éventuelles sur notre pays.

Par la suite, en réponse aux interrogations des commissaires, il a expliqué qu’un partenariat existe d’ores et déjà avec l’université, que cet institut sera ouvert au public et aux personnes qui souhaitent publier sur ce thème. L’idée même de pouvoir créer un cursus en science politique au sein de l’Université afin de former nos futurs chercheurs a été évoquée. 
D’autre part, il a indiqué que l’Institut d’Etudes Politiques et Stratégiques ne sera pas une section du Centre d’Etudes et de Recherches de Djibouti, mais que ce dernier regroupant déjà en son sein plusieurs instituts, il en sera de même pour le nouvel institut qui deviendra le sixième institut du centre. Il est plus cohérent de regrouper les instituts au sein d’un centre commun qui existe déjà. Le Ministre du Commerce et de l’Industrie a ajouté pour aller dans ce sens que les citoyens auront une occasion de s’exprimer de part cet institut sur la région et le pays à travers les éléments de recherche qui seront fournis par l’institut. Il servira de moyen d’épanouissement intellectuel. Pour conclure, le Secrétaire général du Gouvernement a précisé qu’un organigramme sera bientôt adopté et que des recrutements libres s’en suivront.       

Enfin, les Commissaires se sont félicités de l’adoption d’un tel projet de loi. Ils ont tenu à remercier le Gouvernement pour cette initiative qui selon eux tombe au bon moment, avec tous les problèmes récurrents que connaissent les pays limitrophes. La situation préoccupante de la région et les enjeux trop importants nécessitent une anticipation des risques et une analyse globale de leurs effets sur notre pays.

En fin de séance, la Commission de la Législation et de l’Administration générale a émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet de loi à la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.

Signé

Mme. Hasna Houmed Bilil

Sec. Rapporteur
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RAPPORT N°28
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI N°28/08 PORTANT SUR LAP ROTECTION, LA REPRESSION DE LA FRAUDE ET DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR

Présenté par Mme Hasna Houmed Bilil, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

La Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le dimanche 16 novembre 2008 et samedi 22 novembre 2008  à 10h15 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Ont pris part également aux travaux de cette réunion, le Ministre du Commerce et de l’Industrie, Monsieur Rifki Abdoulkader Bamakrama.
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
ADEN ROBLEH AWALEH, Membres
ALI DINI ABDOULKADER


ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH

Mme.
HASNA HOUMED BILIL
MM.
ALI MOHAMED DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH

MOUSSA GUELLEH WAISS

Etait absent:

M. ABDI IBRAHIM MOHAMED
Absents excusés :
Mme. 
AICHA MOHAMED ROBLEH

MM. 
MOHAMED ABDOULKADER


IBRAHIM CHEHEM DAOUD

Ont également participé aux travaux de cette réunion:

Mme. AÏCHA DABAR GUELLEH et M. ISMAEL APTIDON
Lors de sa réunion du dimanche 16 novembre 2008, la Commission de la législation et de l’Administration Générale a examiné le projet de loi portant sur la Concurrence, la Répression de la fraude et la Protection du consommateur. La Commission a poursuivi l’examen de ce projet de loi,  le samedi 22 novembre dans la salle de conférences du Palais du Peuple.

Le présent projet pose les bases d’un véritable cadre juridique en matière de concurrence, de répression de la fraude et de la protection du consommateur. Il annonce l’avènement du Code de Commerce de la République de Djibouti qui est actuellement à l’étude devant le comité technique interministériel. Ce texte de loi va bouleverser la pratique du commerce dans notre pays car il développe une culture de la concurrence loyale entre les opérateurs économiques et pose le fondement d’une réglementation protectrice du consommateur djiboutien.

Ces nouvelles dispositions emportent codification d’une nouvelle législation qui établira le cadre d’un nouvel essor économique régulé et soutenant ainsi les efforts du Gouvernement dans sa lutte contre la pauvreté. L’étude du dispositif de ce projet de loi a fait l’objet d’un examen attentif compte tenu de l’objectif poursuivi par le Gouvernement et a retenu l’attention des commissaires présents durant deux séances de travail.

L’opportunité de ce texte fut dictée par les effets conjugués de la hausse des prix mondiaux des denrées alimentaires et la spéculation, ce qui réduit fortement le pouvoir d’achat du citoyen djiboutien. Dès le début de l’été le Gouvernement a pris la mesure de légiférer sur les pratiques commerciales déloyales afin de mieux garantir la protection du consommateur. 

Avant de souligner le contenu et la portée du texte de loi, il nous faut mentionner la disponibilité et les explications détaillées du Ministre du Commerce et l’Industrie, Monsieur Rifki Aboulkader Bamakrama, au cours des débats en Commission. Souvent les échanges furent vifs et appuyés en vue seulement d’apporter des précisons claires quant à l’interprétation des articles portant sur la partie législative du futur Code de Commerce national.

Ce projet de loi comporte deux parties, la première partie réglemente la liberté de la concurrence et celle des prix et la seconde partie traite de la protection des consommateurs. Chacune de ces deux parties comportent des dispositions de principe et la qualification des infractions et des peines en vue d’assurer le respect de ces dispositions.

Le principe de la liberté des prix a été fortement souligné par le présent projet de loi. Pour réglementer la concurrence, le législateur a agi sur les prix du fait que ceux-ci exercent une influence sur l’offre et de la demande et donc agissent directement sur la concurrence. En effet certaines pratiques frauduleuses et divers actes incriminés ont été initiés par des professionnels malveillants en agissant soit sur les prix, soit sur la qualité des produits. C’est dans cette perspective que le législateur a forgé le principe de la liberté des prix. 

De part son intitulé, ce principe insiste sur le fait que les prix sont le fruit de la libre confrontation entre l‘offre et la demande, toutefois pour protéger les intérêts des consommateurs sans léser ceux des professionnels, plusieurs limitations ont été portées à ce principe.

Les dispositions de la présente loi sont applicables à tous les secteurs de l’économie nationale, à toutes les opérations de production et/ou de commercialisation des produits et services réalisés sur le territoire national par des personnes physiques ou morales, publiques ou privées. 

On relève l’absence d’articles mentionnant les pratiques anti –concurrentielles. Il serait souhaitable de poser le principe de base que toutes pratiques qui auraient pour effet d’empêcher, de fausser ou de restreindre de manière sensible l’exercice de la concurrence au niveau du marché intérieur sont interdites.

Et de Prononcer une interdiction des pratiques qui s’appliquent dans le cadre des relations entre concurrents ou concurrents potentiels opérant au même niveau de production ou de commercialisation, ainsi que des relations entre entreprises non concurrentes opérant à des niveaux différents dans la chaîne de production et/ou de commercialisation. 

Une recommandation importante est à soulever et concerne la faculté dans les dispositions réglementaire de créer une instance de régulation à savoir une Commission Nationale de la Concurrence saisie d’un abus de position dominante. La Commission Nationale de la Concurrence serait un organe rattaché au Ministère du Commerce et de l’Industrie, chargé des problèmes de concurrence ayant pour missions : 

· d’examiner et d’émettre un avis sur toutes les questions relatives à la politique de la concurrence à Djibouti ; 

· de rechercher, contrôler et, le cas échéant, poursuivre et sanctionner les pratiques anticoncurrentielles définies dans la présente loi ;

· d’apporter l’expertise et l’assistance nécessaires à la prise des décisions de justice en matière de concurrence.

La seconde partie du projet de loi vise exclusivement la protection du consommateur et marque un tournant décisif dans les pratiques commerciales en vigueur. Certes, il n’est pas explicitement définit mais on suppose que le législateur prend pour référence la consommateur moyen c’est à dire l’homo oeconomicus informé et raisonnablement  attentif et avisé. 

Ce texte de loi pose une interdiction générale, des pratiques commerciales déloyales des professionnels à l’égard des consommateurs et donne une définition du caractère déloyal d’une pratique commerciale qui s’apprécie au regard de deux critères : d’ une part, le manquement aux exigences de la diligence professionnelle, d’autre part le risque d’altération du comportement économique des consommateurs à l’égard d’un bien ou d’un service.

 S’agissant des pratiques commerciales réglementées, le nouveau dispositif normatif intègre l’interdiction de toute publicité mensongère comportant des indications ou présentations fausses ou de nature à induire en erreur le comportement du consommateur.

 Pour la première fois, ce texte consacre la reconnaissance normative du caractère abusif d’une clause dont les effets tendant à imposer au non professionnel « un abus de la puissance économique de l’autre partie » et ayant pour effet de créer « un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ». De telles clauses sont juridiquement réputées non écrites.

 La rédaction actuelle des dispositions du présent projet de loi révèle l’absence de référence concernant la protection du consommateur vulnérable et l’intégration dans la norme de la notion d’abus de confiance. Ainsi des pratiques de vente se caractérisant par des méthodes de harcèlement ou par des pressions psychologiques de nature à altérer le consentement du consommateur moyen seraient interdites. 

Dans le même esprit, il est à noter que pour renforcer la protection du consommateur djiboutien mais aussi pour veiller à la conformité et à la sécurité des produits et de services mis sur le marché national, la création d’une instance spécialisée telle qu’une Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. Cet organe aurait pour mission de contribuer à l’application des prescriptions mises en vigueur par ce projet de loi.

Le Président de la Commission de la Législation s’est félicité du développement des échanges lors de l’examen de ce texte fondamental et a formulé avec le soutien de l’ensemble des commissaires présents, la nécessité de prendre rapidement le décret d’application en vue d’assurer le respect de ces dispositions législatives.

La Commission a émis un avis favorable quant l’adoption à l’unanimité de ce projet de loi lors de la prochaine séance publique. 







Signé

Mme. Hasna Houmed Bilil

Sec. Rapporteur

	Amendements de précision et de suppression apportés aux articles

1, 8, 20, 21, 23, 32,39 et 72




Au lieu de 

Art. 1 (*) :

Les prix des produits, des biens et des services sont libres sur toute l’étendue du territoire national et déterminés par le seul jeu de la concurrence.

Toutefois, dans les secteurs d'activité économique ou dans les localités du territoire national où la concurrence par les prix est limitée en raison, soit de situations de monopole ou de difficultés durables d'approvisionnement, soit de dispositions législatives ou réglementaires spéciales, le Ministre du commerce ou le Ministre compétent peut réglementer les prix dans des conditions fixées par décret.

Les dispositions ci-dessus ne font pas obstacle à ce que le Gouvernement  adopte, par décret pris en conseil des ministres,  des mesures temporaires contre des hausses excessives de prix, lorsqu'une situation de crise, des circonstances exceptionnelles ou une situation anormale du marché dans un secteur économique donné les rendent nécessaires. Il en précise la durée de validité qui ne saurait excéder six mois.

Lire :

Les prix des produits, des biens et des services sont fixés librement sur toute l’étendue du territoire national et déterminés par le seul jeu de la concurrence.

Toutefois, dans les secteurs d'activité économique ou dans les localités du territoire national où la concurrence par les prix est limitée en raison, soit de situations de monopole ou de difficultés durables d'approvisionnement, soit de dispositions législatives ou réglementaires spéciales, les prix seront réglementés par décret pris en conseil des ministres sur proposition du ministre du Commerce et de l’industrie. 

Les dispositions ci-dessus ne font pas obstacle à ce que le Gouvernement  adopte, par décret pris en conseil des ministres,  des mesures temporaires contre des hausses excessives de prix, lorsqu'une situation de crise, des circonstances exceptionnelles ou une situation anormale du marché dans un secteur économique donné les rendent nécessaires. Il en précise la durée de validité qui ne saurait excéder six mois.

(*) L’article 1 a fait l’objet d’un amendement de précision.

Au lieu de

Art. 8  (*) :

Est interdite la revente de tout produit en l'état à un prix inférieur à son prix d'achat effectif. Le prix d'achat effectif est présumé être le prix porté sur la facture majoré de toutes les taxes afférentes à cette revente et, le cas échéant, du prix du transport. Ne sont pas concernées par cette disposition :

- La revente de produits périssables dès lors qu'ils sont menacés de détérioration rapide ;

- La revente volontaire ou forcée motivée par la cessation ou le changement d'activité commerciale sur autorisation administrative et les ventes effectuées sur décision de justice ;

- Les ventes en fin de saison de produits dont la commercialisation présente un caractère saisonnier marqué ;

- Les ventes de produits qui ne répondent plus à la demande générale en raison de l'évolution de la mode ou de l'apparition de perfectionnements techniques ;

- Les ventes de produits dont le réapprovisionnement s'est effectué ou pourrait s'effectuer à la baisse ; 

- La vente de produits dont le prix de revente est aligné sur le prix légalement pratiqué pour les mêmes produits par un autre commerçant dans la même zone d'activité.

Lire :

Est interdite la revente de tout produit en l'état à un prix inférieur à son prix d'achat effectif. Le prix d'achat effectif est présumé être le prix porté sur la facture majoré de toutes les taxes afférentes à cette revente et, le cas échéant, du prix du transport. Ne sont pas concernées par cette disposition :

- La revente de produits périssables dès lors qu'ils sont menacés de détérioration rapide ;

- La revente volontaire ou forcée motivée par la cessation ou le changement d'activité commerciale sur autorisation administrative et les ventes effectuées sur décision de justice ;

- Les ventes en fin de saison de produits dont la commercialisation présente un caractère saisonnier marqué ;

- Les ventes de produits qui ne répondent plus à la demande générale en raison de l'évolution de la mode ou de l'apparition de perfectionnements techniques.

(*) Le dernier alinéa de l’article 8 a été supprimé.

Au lieu de

Art. 20 (*):

Les enquêtes donnent lieu à l’établissement de procès-verbaux et, le cas échéant, de rapports.

Les procès-verbaux sont obligatoirement rédigés et transmis au ministre compétent dans les deux jours qui suivent le constat. Un double est laissé aux parties intéressées. Ils font foi jusqu'à inscription de faux des constatations matérielles qu'ils relatent lorsqu'ils sont rédigés par deux agents au moins. Ils sont dispensés du droit de timbre et d'enregistrement.

Les procès-verbaux peuvent porter déclaration de saisie des produits ayant fait l'objet de l'infraction ainsi que des instruments, véhicules ou moyens de transport ayant servi à la commettre.

Lire :

Les enquêtes donnent lieu à l’établissement de procès-verbaux et, le cas échéant, de rapports.

Les procès-verbaux sont obligatoirement rédigés et transmis au ministre compétent dans les deux jours qui suivent le constat. Un double est laissé aux parties intéressées. Ils font foi jusqu'à preuve contraire des constatations matérielles qu'ils relatent lorsqu'ils sont rédigés par deux agents au moins. Ils sont dispensés du droit de timbre et d'enregistrement.

Les procès-verbaux peuvent porter déclaration de saisie des produits ayant fait l'objet de l'infraction ainsi que des instruments, véhicules ou moyens de transport ayant servi à la commettre.

(*) L’article 20 a fait l’objet d’un ajout.

Au lieu de

Art. 21 (*):

Les enquêteurs peuvent :

- Accéder à tous locaux, terrains ou moyens de transport à usage professionnel ; en ce qui concerne les visites des locaux d'habitation, les agents habilités à cet effet doivent obligatoirement se faire accompagner d'un officier de police judiciaire ou d'un représentant des autorités civiles locales ; ces visites ne peuvent être effectuées de nuit ;

- Demander la communication des livres, factures et tous autres documents professionnels et en prendre copie ;

- Exiger la communication des documents de toute nature propres à faciliter l'accomplissement de leur mission entre quelques mains qu'ils se trouvent ;

- Recueillir sur convocation ou sur place les renseignements et justifications ;

- Demander à l'autorité dont ils dépendent de designer un expert pour procéder à toute expertise contradictoire nécessaire ;

- Prélever des échantillons ;

- Effectuer des saisies directes et des consignations.

La saisie peut être réelle ou fictive. La saisie est réelle lorsqu’elle porte sur des biens qui peuvent être appréhendés. Elle est fictive lorsque les biens ne peuvent être appréhendés.

Lire :

Les enquêteurs peuvent :

- Accéder à tous locaux, terrains ou moyens de transport à usage professionnel ; en ce qui concerne les visites des locaux d'habitation, les agents habilités à cet effet doivent obligatoirement se faire accompagner d'un officier de police judiciaire ou d'un représentant des autorités civiles munis d’une autorisation du juge ; ces visites ne peuvent être effectuées de nuit conformément à la loi;
- Demander la communication des livres, factures et tous autres documents professionnels et en prendre copie ;

- Exiger la communication des documents de toute nature propres à faciliter l'accomplissement de leur mission entre quelques mains qu'ils se trouvent ;

- Recueillir sur convocation ou sur place les renseignements et justifications ;

- Demander à l'autorité dont ils dépendent de designer un expert pour procéder à toute expertise contradictoire nécessaire ;

- Prélever des échantillons ;

- Effectuer des saisies directes et des consignations.

La saisie peut être réelle ou fictive. La saisie est réelle lorsqu’elle porte sur des biens qui peuvent être appréhendés. Elle est fictive lorsque les biens ne peuvent être appréhendés.

(*) L’article 21a fait l’objet d’un ajout.

Au lieu de

Art. 23  (*) : 

Toutes contestations relatives à une ou plusieurs caractéristiques techniques de tous produits, biens ou services, ou à tous documents, peuvent, à tout moment de la procédure administrative ou de l'enquête, être déférées par l'administration à l'examen d'experts désignés par les parties ou le tribunal dans des conditions déterminées par arrêté.

Lorsqu'ils sont accompagnés d’un huissier, ces experts peuvent, à l'exclusion des visites domiciliaires, exercer le droit de visite tel que défini à l'article précédent. Lorsque les experts sont désignés par les parties, leurs conclusions excluent tout recours à toute nouvelle expertise.

Les experts visés au présent article sont astreints au secret professionnel.

Lire :

Toutes contestations relatives à une ou plusieurs caractéristiques techniques de tous produits, biens ou services, ou à tous documents, peuvent, à tout moment de la procédure administrative ou de l'enquête, être déférées par l'administration à l'examen d'experts désignés par les parties ou le tribunal dans des conditions déterminées par arrêté.

Lorsqu'ils sont accompagnés d’un huissier, ces experts peuvent, à l'exclusion des visites domiciliaires, exercer le droit de visite tel que défini à l'article précédent. Même si les experts sont désignés par les parties, leurs conclusions peuvent être contesté par la partie qui s’estime lésée. 

(*) L’article 23 a fait l’objet d’un amendement de précision.

.

Au lieu de

Art. 32 (*):

Tout professionnel qui aura vendu ou revendu des produits, des biens ou offert des services sans délivrer de facture est passible d'une amende de cinq mille (5.000) à cinq millions (5.000.000) de francs DJ et d'un emprisonnement de dix jours à six mois ou de l'une de ces deux peines seulement.

Est puni de la même peine tout professionnel qui, détenant des biens ou des produits pour les besoins de son activité, ne peut en justifier la détention par la présentation d'une facture ou de tout autre document en tenant lieu à première réquisition.

Il en sera de même lorsque : 

- La facture délivrée comporte de faux renseignements sur une ou plusieurs des mentions visées à l'article 10 ;

- La facture est fausse ou falsifiée ;

- La facture ne comporte pas une ou plusieurs des mentions prévues à l'article 10.

Sont également punies de la même peine, la non remise de facture, de reçu ou de note de frais à la demande du consommateur et la non conservation des factures dans un délai de dix ans
Lire :

Tout professionnel qui aura vendu ou revendu des produits, des biens ou offert des services sans délivrer de facture est passible d'une amende de cinq mille (5.000) à cinq millions (5.000.000) de francs DJ et d'un emprisonnement de dix jours à six mois ou de l'une de ces deux peines seulement.

Est puni de la même peine tout professionnel qui, détenant des biens ou des produits pour les besoins de son activité, ne peut en justifier la détention par la présentation d'une facture ou de tout autre document en tenant lieu à première réquisition.

Il en sera de même lorsque : 

- La facture délivrée comporte de faux renseignements sur une ou plusieurs des mentions visées à l'article 10 ;

- La facture est fausse ou falsifiée ;

- La facture ne comporte pas une ou plusieurs des mentions prévues à l'article 10.

Sont également punies de la même peine, la non remise de facture, de reçu ou de note de frais à la demande du consommateur et la non conservation des factures dans un délai de trois ans
(*) L’article 32 a fait l’objet d’un amendement de précision.

Au lieu

Art. 39 (*):

Il est interdit à toute personne d'offrir des produits à la vente ou de proposer des services en occupant, dans des conditions irrégulières, le domaine public de l'Etat ou des collectivités locales.

Toute personne offrant des produits destinés à la consommation humaine et animale, ou destinés à être utilisés comme matière première par des professionnels, est tenue d’informer les administrations compétentes et le public des teneurs et composants de ces produits lorsque cette obligation d’information résulte d’une disposition légale.

Lire :

Il est interdit à toute personne d'offrir des produits à la vente ou de proposer des services en occupant, dans des conditions irrégulières, le domaine public de l'Etat ou des collectivités locales.

(*) Le 2ème  alinéa de l’article 39 est supprimé.

Au lieu de

Art. 72 (*):

Les complices convaincus d'infraction à la réglementation protectrice des consommateurs sont punis des mêmes peines que les auteurs principaux.

Lire :

Le Ministère chargé du Commerce et les Ministères techniques sont respectivement responsables, chacun pour ce qui le concerne, de l’application de la présente loi qui prendra effet à compter de la date publication.

(*) L’article 72 a fait l’objet d’un amendement de précision.
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RAPPORT N°26 
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ELARGIE A LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN ET A CELLE POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION D’UN ACCORD DE PRÊT COMPLEMENTAIRE ENTRE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI ET LE FONDS KOWEÏTIEN POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ARABE (KFEAD). 
Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

La Commission des Affaires étrangères élargie à la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan et à celle pour le Développement social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le dimanche 23 novembre 2008 à 9h35 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation.
Fiche de présence de la Commission 
des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur
MM. Moumin Bahdon Farah, Membre


  Houssein Omar Kawalieh

          Abdoulkader Mohamed Moussa 

  Djama Aouled Chirdon

Etait absent :

AM. Mohamed Ismaël Youssouf, Membre
Absents excusés :

MM.
Fahmi Ahmed El Hag, Vice président

Moussa Yabeh Warsama, Membre
Fiche de présence de la Commission 

des Finances
Etaient présents:

AM.  Omar Abdi Saïd, Président
 Omar Aden Saïd, Vice-président 
Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire 
MM.
 Bourhan Mohamed Ali, Membres

 Youssouf Moutouna Abakari


 Mohamed Adoyta Youssouf


  Ismaël Ahmed Adlao


 Djama Saïd Bogoreh

 Houmed Mohamed Dini
Etaient absents :

MM.
Nouh Hassan Gouled, Membres
Ahmed Boulaleh Barreh

Absent excusé :
M. Antoine Michel Barthélemy, 
Rapporteur Général
Fiche de présence de la Commission pour le Développement Social

et la Protection de l’Environnement
Etaient présents:

Mme
Degmo Mohamed Issack, Présidente

MM.
Ismaël Aptidon Yonis, Secrétaire

Helaf Aloita Dourouy, Membres

Mme
Safia Elmi Djibril
M.
Ali Ahmed Mohamed

Etaient absents :

MM.
Omar Ali Wais, Membres
Ahmed Mohamed Ali

Absent excusé :

M.
Elmi Affassé Dirieh, Vice-Président
La Commission des Affaires étrangères élargie à la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan et la Commission de Développement Social et la Protection de l’Environnement s’est réunie  en vue d’examiner le projet de loi portant ratification d’un Accord de prêt complémentaire entre la République de Djibouti et le Fonds Koweitien pour le Développement Economique Arabe (KFEAD).

La République de Djibouti a signé un accord prêt pour un complément  de financement relatif à la construction de la route reliant la ville de Tadjourah à la ville d’Obock.

Ce prêt  concessionnel s’élève à 3,6 millions de Dinars Koweitiens, correspondant à environ 2,145 milliards de nos francs. Suite à la flambée des prix mondiaux des matières premières, ce complément est destiné à faire face à l’augmentation des coûts des matériaux de construction de la route.

En premier lieu, les commissaires ont fait le constat que le projet de loi présenté par le Gouvernement comportait une mauvaise traduction rendant le travail des parlementaires assez difficile. Ils ont également demandé à ce que soient intégrées au projet de lois, les composantes des projets et la répartition des fonds dans tous les domaines du projet.

Le souhait de voir ce problème réglé par la suite fut émis par l’ensemble des membres de la commission.

Ce complément survient après un premier prêt accordé à la République de Djibouti d’un montant de 5,2 millions de dinars Koweitien.

Cependant, aux vues des sommes engagées pour la construction de cette route, il a été souligné que les coûts étaient excessifs par rapport au nombre de kilomètres à couvrir.

Les inquiétudes des commissaires ont porté sur la répartition des sommes du prêt de complément. Ils se sont demandés d’une part, si ce supplément allait bénéficier au tronçon de route entre Tadjourah-Randa-Balho.

Cette hausse des coûts des matériaux aurait dû se situer à hauteur de 30% du prêt initial. On s’interroge sur l’étude du cabinet qui a été réalisée en amont du projet car au vue des dépenses qui sont engagées et celle qui seront prochainement utilisées suite à ce nouveau financement, il est logique d’évoquer la construction de la route Tadjourah-Obock comme l’une des routes la plus onéreuse.

Les inquiétudes des membres de la commission ont essentiellement porté sur  la capacité des entreprises à assurer les obligations qu’elles ont contractées mais aussi sur la capacité à assurer l’entretien de ces routes qui risque de poser un problème majeur après l’ouverture des voies de circulation.

Le ministre de l’économie, des finances et la Planification chargé de la privatisation a expliqué que les fonds allait être utilisé pour faire face au surcoût des matières premières en ce qui concerne le taux qui aurai du se situer à 30%, il a rappelé que ce taux concerne les avenants et que le projet porte sur un second prêt, par conséquent, ce taux n’est pas à prendre en compte.

Ce point étant éclairé, il a précisé d’autre part que l’étude technique nécessitant 300.000 Dinars Koweitiens concernant le tronçon TADJOURAH-RANDA-BALHO n’était pas comprise dans le présent projet de loi et que il s’agit bien d’un projet d’étude à part. 

Concernant la question relative à l’attente du gouvernement pour contracter ce second prêt, le ministre concerné a expliqué, que son collègue de l’Equipement et des Transports l’a sollicité auprès du Fond Koweitien dès que le besoin de financement s’était fait sentir.

De plus, le ministre a exposé la genèse du  projet en expliquant notamment que la route serait sécurisée sur certaines parties grâce à l’installation de barrières de sécurité mais il s’est montré rassurant sur la garantie de construction d’une route de  bonne qualité, grâce aussi aux contrôles du laboratoire et du cabinet d’études qui sont à la disposition du gouvernement pour prévenir d’éventuels manquements au cahier des charges. Quant à l’entretien des routes,  il relève des prérogatives du Ministère de l’Equipement et des Transports.

En fin de séance, les membres de la commission ont émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet de loi en séance publique.


Signé

AÏCHA DABAR GUELLEH








Secrétaire rapporteur
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RAPPORT N°29

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LES PROJETS DE LOIS PORTANT APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS DE LA CHAMBRE DU COMMERCE DE DJIBOUTI ET DES MAGASINS GENERAUX POUR L’EXERCICE 2007
Présenté par M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur Général

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 17 novembre 2008, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le lundi 24 novembre 2008 à  9h30 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. Rifki Abdoulkader Bamakrama, Ministre du Commerce et de l’Industrie.

Ont pris part également aux travaux de cette Commission, le Directeur des Magasins Généraux, Monsieur Osman Mohamoud Moussa et le Chef de service Comptabilité et Matériels de la Chambre de Commerce de Djibouti, Monsieur Hachim Houssein Farah.

Fiche de présence

Etaient présents:

AN.  Omar Abdi Saïd, Président
 Omar Aden Saïd, Vice-président 
Antoine Michel Barthélemy, 

Rapporteur Général 

 Nouh Hassan Gouled, Membres

 Bourhan Mohamed Ali


 Youssouf Moutouna Abakari

Mohamed Adoyta Youssouf


 Ismaël Ahmed Adlao


Ahmed Boulaleh Barreh
Absents excusés :

Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire

M.
Djama Saïd Bogoreh
La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan a examiné le lundi 24 novembre 2008 les comptes administratifs de la Chambre du Commerce de Djibouti (CCD) et ceux des Magasins Généraux pour l’exercice 2007. 

Les résultats financiers de la Chambre de Commerce de Djibouti se présentent comme suit :

Chambre de commerce

	
	CCD 2006
	CCD 2007
	Pourcentage (%) 

	Produits
	187 688 733
	196 428 644
	4.65%

	Charges
	172 336 397
	190 202 883
	10.36%

	Résultat
	15 355 456
	+ 6 225 761
	-59.46%


La CCD a certes enregistré un bénéfice de 6 225 761 fdj en 2007 mais il est nettement en déca des 15 355 456 fdj de l’année 2006, soit une baisse de -59.46%.

La source principale des produits de la CCD émane de la collecte des centimes additionnels tirées sur les patentes des commerçants et qui s’élève en réalisation à un total de 94 673283 fdj, soit 18% de plus des prévisions budgétaires 2007. La CCD  a réellement encaissée 81 046 055fdj. Il est à souligner que le montant des centimes additionnelles se répartit en :

	Chèques et espèces versés
	81 046 055

	Espèces non versées
	13 627 228

	TOTAL
	94 673 283


L’assiette de la collecte des centimes additionnels n’est toujours pas élargie aux autres catégories d’activités socioprofessionnelles assujetties à la patente.

Avec une prévision de 71 millions fdj, les prestations de services ont diminué de 45,67%. La principale cause est due à l’absence des recettes publicitaires liées à l’utilisation des abribus et qui devrait générer une recette, prévisionnelle, de 30 millions fdj. De ce fait, compte tenu de l’état de dégradation des abribus, ces recettes n’ont pas pu être réalisées. Il est aussi question du manque à gagner des recettes des ventes des Guides de formalités des entreprises, de l’investisseur etc. 

Par ailleurs, les recettes sur la délivrance des certificats d’origines sont également en hausse de 5 millions par rapport aux prévisions. Mais une meilleure harmonisation de la collecte s’impose.

Quant aux charges, elles affichent une progression de +10.36% par rapport à l’année 2006.

Les charges de fonctionnement pour l’exercice 2007 s’établissent à 171 402 499 fdj contre une prévision budgétaire de l’ordre de 180 043 400 fdj, soit une diminution de plus de 8 640 901 Fdj.

	Charges
	Budget 2007
	Réalisations 2007
	Ecart
	Pourcentage (%)

	Achats non stockés
	14 200 000
	14 162 394
	-37 606
	99,74

	Services extérieurs
	13 180 000
	6 336 833
	-6 843 167
	48,08

	Autres services

extérieurs
	42 300 000
	42 073 146
	-226 854
	99,46

	Impôts et taxes
	5 700 000
	3 765 925
	-1 934 075
	66,07

	Charges du Personnel
	98 163 400
	97 520 979
	-642 421
	99,35

	Charges financières
	1 500 000
	1 579 733
	79 733
	105,32

	Charges exceptionnelles CGA
	5 000 000
	5 963 489
	963 489
	119,27


Les commissaires ont mis l’accent sur la situation plus qu’ambiguë entre la CCD et les Magasins Généraux et plus particulièrement le transfert de fonds sous forme compensation. En effet, chaque année, la CCD bénéficie d’une contribution de 60 millions de fdj par les magasins généraux, et ce depuis plusieurs années. Cet apport financier que l’on peut appeler des royalties pour les investissements de la CCD, représente une manne non négligeable. Cette somme est considérée comme une rente pour la CCD et un coût pour les MG. Bien que les MG soient un organe dépendant de la CCD. Or, il serait plus conforme aux principes comptables que la comptabilité de ces deux établissements fusionne ensemble pour une meilleure transparence dans la gestion de ces derniers. 

La Commission s’est indignée de voir que les investissements de la CCD, dont les abribus ont volés en éclat et à cause de l’anarchie qui règne dans le réseau de transport en commun et en appelle aux responsables concernés d’agir pour sauvegarder encore le reste qui échappe encore aux saccages.

Les commissaires ont attiré l’attention du Ministre sur la certification d’origine. A leur yeux, les recettes devraient être largement plus conséquentes car le centre de bétail de Djibouti est l’un de tout premier centre de toute la région de part sa capacité à exporter vers les pays du Golf. La CCD n’encaisse aucune rente sur la vente de bétail par tête mais établit plutôt la certification d’origine en se référant à la somme globale de l’exportation et selon un barème qui lui ait propre. Par ailleurs, il appartient à l’Etat de certifier l’origine du bétail. 

Magasins Généraux

Les commissaires ont ensuite examiné les comptes financiers des Magasins généraux pour l’exercice 2007. 

	
	MG 2006
	MG 2007
	Pourcentage (%)

	Produits
	333 865 519
	432 674 995
	29.59%

	Charges
	273 719 230
	333 726 313
	21.92%

	Résultat
	60 146 289
	+ 98 948 682
	64.51%


En ce qui concerne les Magasins Généraux, organe qui relève jusqu’ici de l’autorité de la Chambre de Commerce enregistre pour l’exercice 2007 un excédent de 98 948 682 Fdj contre 60 146 289 fdj dans l’exercice précédent.

Les Magasins Généraux ont réalisé au cours de l’exercice 2007, à travers ses multiples prestations de services qu’ils offrent aux commerçants, une recette qui avoisine 424 342 239 Fdj, soit plus de 32 902 239 Fdj par rapport aux prévisions en terme d’écart. 

Les prévisions en terme de volume d’entrée ont atteint 9 438 EVP contre 7510 EVP pour l’année 2006.

Au niveau des charges, les Magasins Généraux ont réduit leurs dépenses de -24 751 667 fdj par rapport aux prévisions 2007. Les charges de fonctionnement se décomposent dans le tableau ci-dessous :

	Charges
	Budget 2007
	Réalisations 2007
	Ecart

	Contributions et prestations Services
	106 304 000
	96 103 650
	-10 200 350

	Achats non stockés
	19 100 000
	15 330 039
	-3 769 961

	Services extérieurs
	49 205 860
	27 393 740
	-21 812 120

	Autres services

extérieurs
	26 645 000
	30 262 357
	3 617 357

	Autres Impôts et taxes
	3 788 304
	3 841 004
	52 700

	Charges du Personnel
	77 520 418
	85 881 125
	8 360 707

	Charges exceptionnelles
	1 000 000
	0
	-1 000 000

	TOTAUX
	283 563 582
	258 811 915
	-24 751 667


Au regard de ce tableau, le poste « charges de personnel » a  progressé 8 360 707 fdj. Elle est due aux paiements des heures supplémentaires des employés compte tenu de l’accroissement de l’activité portuaire.

Le poste « impôt sur bénéfice » est en augmentation par rapport aux prévisions de 50% et se justifient par le résultat de l’année 2007.

Le poste « service extérieur » présente une diminution de plus de 21 millions dont 15 millions était destiné à la prise en charge des frais d’études  pour la délocalisation des activités des Magasins Généraux vers le Port de Doraleh. Cette étude n’a pas eu lieu car l’expert mauricien a fait connaître son désistement à la Chambre de Commerce.

Enfin les commissaires ont interrogé le Ministre du Commerce sur le futur des Magasins Généraux après les délocalisations d’une grande partie des activités du Terminal à Conteneurs vers le nouveau site de Doraleh. 

Le Ministre a regretté l’absence des propositions concrètes de la part de la CCD pour finaliser un projet de terrain de 50 000 m² que le Président de la République a déjà donné son accord et ce, d’autant plus que Doraleh Conteneurs verra le jour bientôt. Il appartient au Président de la CCD de mieux réfléchir au risque de perdre une partie de leurs recettes importante liée à cette activité.

Il est urgent que la CCD prenne des mesures afin de s’adapter au nouvel enjeu du Port de Doraleh (concurrence accru avec le Dry Port, accroissement de l’activité etc).

Les commissaires somment les autorités de la Chambre de Commerce de Djibouti et des Magasins Généraux à ce que, dorénavant les comptes financiers de ces deux entités soient accompagnés de la lettre de certification des comptes émanant du Trésorier National Payeur. Désormais, à défaut de cette lettre, les membres de la Commission des Finances ne procéderont pas à l’examen des comptes financiers de tout établissement public qui dérogera à cette règle.  

En fin de séance, les membres de la Commission des Finances ont émis un avis favorable à l’adoption de ces deux (2) projets de loi lors de la prochaine séance publique.

Signé

ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

Rapporteur Général 
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